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La culture de la pertinence et de l'évaluation 
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Critère 2.4-02 La pertinence des prescriptions 
d’antibiotiques est argumentée et réévaluée  

Le respect des recommandations de bonnes pratiques d’antibiothérapie par les équipes est indispensable 
pour lutter contre l’antibiorésistance, cause de complications graves, de prolongations d'hospitalisation et 
même de décès. La lutte contre l’antibiorésistance passe notamment par la justification des prescriptions de 
traitement antibiotique et la réévaluation de l’antibiothérapie entre la 24e heure et la 72e heure. Plus 
globalement, la lutte contre l’antibiorésistance s’appuie sur des éléments-clés (politique, formations des 
personnes ressources, ...) intégrant le suivi d’indicateurs tels que le pourcentage d'antibiotiques prescrits en 
conformité avec les directives cliniques, la proportion d'infections causées par des bactéries résistantes aux 
antibiotiques dans la population et la mise en place d’actions d’amélioration. 

Tout l’établissement Impératif 

Éléments d’évaluation 

   Professionnels  

• L'établissement met en place les éléments-clés d'un programme de bon usage des 

antibiotiques (politique, plan de formation des personnes ressources, stratégie d'évaluation : 

indicateurs et programme d'évaluation).  

• Les praticiens sont formés au bon usage des antibiotiques, notamment ceux en cours de 

cursus.  

• Toute prescription d’un traitement antibiotique et/ou sa prolongation est justifiée dans le 

dossier.  

• Les praticiens se réfèrent à un référentiel pour l’antibiothérapie et peuvent faire appel à un 

référent en antibiothérapie.  

• Les prescriptions d’antibiotiques sont systématiquement réévaluées entre la 24e et la 72e 

heure.  

• L'EOH, les équipes, le référent en antibiothérapie, la PUI et le laboratoire de microbiologie, le 

cas échéant, surveillent leur consommation d'antibiotiques et les résistances aux 

antibiotiques. 
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 Pour vous accompagner 

Fiche pédagogique Médicament 

Indicateurs qualité sécurité 
des soins (IQSS) 

Taux de patients ayant une prescription d’antibiothérapie de 7 jours ou 
moins pour infection respiratoire basse 

 

 
 

 
 

 
 


